
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 
COMMUNE 

IGNAUX 
09110 

 

PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL 

Mercredi 13 Avril 2022, à 18h30 

• PRESENTS : Michel BARRE, Géraldine GALINIER FONTES, Jean-Louis 
CADENAT, Béatrice BLAYA, Nicolas VELASQUEZ, Thierry BARRE,  Alain 
SOLANA,Jérémy DOUCY 

• PROCURATIONS : 

- Philippe ESTRADE à Béatrice BLAYA 

- Stéphane BARRE à Thierry BARRE 

 

• ABSENT EXCUSE :  Simon KAUFMANN 

• SECRETAIRE de SEANCE Géraldine GALINIER FONTES 

• Ouverture de la séance à 18h35 

• Séance Présidée par Michel BARRE, Maire. 

 

*Approbation du Compte de Gestion 

*Approbation du Compte administratif 
*Affectation du résultat : 
 
 1-Mr le Maire expose les chiffres du compte de gestion. 
 

Total des dépenses de fonctionnement : 157 977,17 € 

Total des recettes de fonctionnement : 190 572 ,78€ 

 

Total des dépenses d’investissement : 87 161,63€ 

Total des recettes de d’investissement : 45 061,78€ 

 

Résultat de clôture : 
 
    Exercice précédent  exercice 2021  résultat clôture 
Investissement   -4899.06   -36096.85  -42995.91 
Fonctionnement  +113938.26   +31898.21  +141137.41 
TOTAL   109039.20   -6198.64  +98141.50 
 
Résultat global de cloture 2021   +98141.50 euros  
Le Budget primitif 2022 sera élaboré avec un résultat de cloture excédentaire de 98141.50 
euros. 
 
Vote Compte de Gestion  

POUR :10                              CONTRE : 0                                ABSTENTION : 0 

Vote à l'unanimité. 



2-Monsieur Le Maire présente le Compte Administratif. 
 
Il est constaté que les chiffres en recettes et dépenses de fonctionnement et 
d’investissement sont identiques à ceux du Compte de Gestion. 
 
Monsieur Le Maire quitte la séance. 
 
Vote Compte Administratif.  

POUR :9                               CONTRE : 0                                ABSTENTION : 0 

Vote à l'unanimité. 

 

3-Monsieur Le Maire propose l’affectation des Résultats comme ci-dessous : 
 
001 dépenses investissement  -42995.91 
002 recettes fonctionnement  +98141.50 
1068 recettes investissement  +42995.91 
 

Vote Affectation des Résultats  

POUR :10                              CONTRE : 0                                ABSTENTION : 0 

Vote à l'unanimité 

 

* Vote Etat des taux ( taxes communales, impôts fonciers) 

L’exécutif municipal n’a pas augmenté les taux d’imposition depuis l’année 2000. 

Depuis 2021, en raison de la suppression de la taxe d’habitation conformément à la 
législation, le taux du foncier bâti a fusionné avec celui de la part départementale. 

    National    Départemental 

Foncier bâti   37.72     45.09 

Foncier non bâti  50.14     119.91 

Taux communaux à ne pas dépasser en 2022 

Foncier bâti   108.73 

Foncier non bâti  283.19 

Taux commune IGNAUX 

Foncier bâti   41.75 

Foncier non bâti  66.58 

Monsieur Le Maire propose de ne pas augmenter les taux d’imposition pour 2022 et propose 
de reconduire les taux actuels. 

POUR : 10                                CONTRE : 0                                ABSTENTION : 0 

Vote à l'unanimité. 

 

 



* Vote du budget 2022 

Mr le Maire présente les propositions en détail d’ouverture de lignes budgétaires de crédits 
pour 2022 en recettes et dépenses de fonctionnement et d’investissement (consultation 
budget). 

POUR : 10                                CONTRE : 0                                ABSTENTION : 0 

Approuvée à l’unanimité 

 

* Vente ancienne Mairie : 

Mr le Maire fait part des 3 propositions d’achat faites à la commune : une à 100 000 €, une 
à 105 000 et une autre à 116 000€. 

Le Conseil Municipal retient celle à 116 000€. 

POUR : 10                                CONTRE : 0                                ABSTENTION : 0 

Approuvée à l’unanimité 

 

* Questions diverses 

• Mr le Maire informe le Conseil Municipal que les démarches auprès de la 
préfecture concernant le projet de centrale photovoltaïque ont été lancées. 

• Une demande de participation a été faite au SDE09 afin d’équiper les toitures 
des bâtiments communaux avec des panneaux solaires. 

 

* Questions diverses du public : 

• Intervention de Mr SABATIE : 

• Il propose de limiter le débit des fontaines en utilisant le robinet intérieur 
existant. 

• Réponse de Monsieur Le Maire 

Cette solution a déjà été testée mais des personnes mal intentionnées ont réussi 
à le  dérégler . C’est donc l’installation d’un limiteur de débit ou d’un bouton 
poussoir qui sera retenue, conformément aux directives du SMDEA. 

• Intervention de Mr SABATIE  

• Il souhaiterait savoir pourquoi il y a un panneau « à louer » sur la cabane 
pastorale du Drazet.  

• Réponse de Monsieur Le Maire 

• La mairie a signé un contrat de location avec un loueur du mois de novembre 
au mois de mai. Ce dernier rétrocède un pourcentage des locations. 

 

 



• Intervention de Mme DUCHENE  

• Elle souhaiterait qu’on rappelle le montant des recettes estimées pour la 
commune concernant le projet de la Centrale photovoltaïque au lieu-dit « La 
SERRE et le CASSOUNAL » 

• Réponse de Monsieur Le Maire 

• On estime à 77 000 € la redevance et à 13 000€ le foncier. (pour une surface 
utilisée de 15 ha) et une réduction du prix de l’électricité pour les habitants 
d’Ignaux de 20%. 

• Intervention de Mme DUCHENE  

• Elle demande si la mairie s’est engagée d’une manière ou d’une autre dans le 
soutien à l’Ukraine. 

• Réponse de Monsieur Le Maire 

•  Mr le Maire répond que la commune s’est associée au projet de soutien mis 
en place par la Communauté des communes. 

 

Fin de séance 19h40. 

 

 

 

 

 


